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Exigences de mfe - Médecins de famille
et de l’enfance Suisse
Il n’existe aucune alternative au Tardoc. Sauf si le Conseil fédéral veut vraiment maintenir en vigueur pendant quel-
ques années encore le Tarmed, avec les fautes bien connues qu’il contient.

Le Tardoc apporte des améliorations
décisives par rapport au Tarmed:

Des calculs de coûts actualisés : le
Tardoc corrige les prestations mal
tarifées. Des prestations qui peu-
vent aujourd’hui être fournies de
manière plus efficace, par exemple
grâce au progrès technique, coûtent
moins. À l’inverse, il est pris en
compte que le personnel médical
gagne un salaire nettement supéri-
eur à celui d’il y a 30ans, lorsque le
Tarmed a été calculé.

Garantie de la maintenance des ta-
rifs : le Tardoc prévoit des mécanis-
mes impératifs de correction qui
permettent d’actualiser le tarif au
fur et à mesure. Les partenaires ta-
rifaires veulent ainsi éviter ce qui
s’est produit pour le Tarmed, qui
s’est retrouvé trop rapidement ob-
solète par manque de révision.

Présentation de prestations de mé-
decine de famille : les examens, la
télémédecine, la médecine palliative
et les prestations des assistants
médicaux spécialisés sont enfin

correctement décrits. Le Tardoc re-
flète ce que la médecine de famille
fait.

Récupération de l’autonomie tarifai-
re : le Tardoc a montré qu’il est tout
à fait possible à des partenaires qui
le souhaitent de s’entendre. Ce sy-
stème d’autonomie tarifaire fonc-
tionne, mais seulement s’il n’est pas
permis aux opposants notoires
d’atteindre leur objectif tout en ne
proposant aucune alternative.

Contrôle des coûts grâce au moni-
toring et à la neutralité des coûts :
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avec le Tardoc, un système qui per-
met aux partenaires tarifaires de
surveiller étroitement et de manière
différenciée l’évolution des coûts
après s’être mis d’accord sur ce
qu’il faudra faire si ceux-ci devien-
nent incontrôlables est installé.

Ce que signifie la neutralité des
coûts

Le terme de «neutralité des coûts» est
à l’origine de nombreux malentendus.
Or, il signifie seulement qu’un litre de
lait ne doit pas coûter davantage du
jour au lendemain seulement parce
que l’on en a changé le conditionne-
ment. Mais bien sûr, il y a de
nombreuses raisons pour qu’un prix
évolue au fil des ans.
Il en va de même pour le tarif. La loi
exige que les prix n’augmentent pas
en raison d’un nouveau modèle ta-
rifaire. Mais la loi n’exige pas qu’après
30ans (le tarif actuel repose sur des
calculs effectués au siècle dernier), on
renonce à ajuster les prix. Au contrai-
re. La LAMal exige le respect des
principes d’objectivité et de l’écono-
mie d’entreprise. En aucun cas un pla-
fond des coûts.

Par ailleurs, l’augmentation massive
des coûts dans la médecine hospita-
lière ambulatoire ne peut pas être
compensée par une réduction du sa-
laire des médecins. Le nouveau tarif
ne doit pas être utilisé abusivement
pour faire des économies.

Des forfaits dans la médecine de fa-
mille

Dans la médecine de famille, les for-
faits sont inconcevables. Nous som-
mes d’accord sur ce point avec les as-
sureurs. Là où les forfaits sont judi-
cieux, lorsqu’ils ont fait l’objet d’une
discussion complète ainsi que d’un
calcul intégral et qu’ils respectent les
exigences posées pour un nouveau
tarif, il faut les mettre en œuvre. Les
forfaits présentés par santésuisse ne
sont qu’un pur produit de l’imaginati-

on. Il n’existe aucun calcul réel, pas de
modèle relatif à la neutralité des coûts
et aucun non plus sur le monitoring.
Rien. Impossible de comprendre com-
ment déterminer les forfaits par rap-
port aux prestations individuelles. Les
forfaits ne constituent pas une alter-
native au tarif des prestations indivi-
duelles.
Salaire du médecin

Avec le Tardoc, les salaires des méde-
cins sont à nouveau au cœur du dé-
bat, à tort. Le Tardoc est un ouvrage
global qui prend en considération tous
les coûts. Les salaires des médecins
en font partie, mais ne représentent
que la plus petite part du gâteau De-
puis le calcul du Tarmed, le renchéris-
sement s’établit à + 10%, les charges
salariales ont augmenté de 20% et les
loyers de plus de 40%. Les salaires
des médecins stagnent. Et même
plus, ils ne cessent de diminuer car le
tarif n’a jamais été adapté et nous de-
vons payer nous-mêmes les charges
salariales et d’infrastructure, qui ont
augmenté. Quelle autre catégorie pro-
fessionnelle doit accepter cela ? Le sa-
laire des médecins inscrit dans le Tar-
doc se base sur les salaires dans les
hôpitaux publics.

Fazit

Le Tarmed doit être remplacé d’ur-
gence.

Le Tardoc est le tarif le plus actuel.
Il repose sur des calculs précis.

Le Tardoc peut être révisé et adap-
té en continu.

Il n’existe pas d’alternative au Tar-
doc.

Le Tardoc est un modèle tarifaire,
conforme à la loi, aussi respectueux
des principes d’objectivité et de
l’économie d’entreprise que possi-
ble, transparent et élaboré par les
partenaires tarifaires.

Le débat sur les économies doit êt-
re mené en un autre lieu.

mfe soutient activement le proces-
sus de révision et en appelle aux or-
ganes jusqu’à présent réfractaires à
ne pas continuer à bloquer le pro-
cessus.

mfe soutient toujours la FMH et les
partenaires tarifaires et approuve
un renforcement du partenariat ta-
rifaire avec d’autres parties prêtes à
coopérer.

Exigences de mfe - Médecins de fa-
mille et de l’enfance Suisse
Ceux qui se sont tenus à l'écart jus-
qu'à présent sont invités à abandon-
ner leur attitude de déni et à s'enga-
ger enfin de manière constructive
dans la discussion. Il n'existe actuel-
lement aucune alternative à Tardoc.
Son introduction ne doit pas être re-
tardée davantage. Le partenariat ta-
rifaire doit être renforcé.

Autor: Rolf Temperli, Membre du
comité et Co-responsable
Commission Tarif
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